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Paris, le 3 décembre 2008

Objet :  Menace sur le  paquet  Énergie-Climat  :  Êtes-vous prêt  à  contribuer  au leadership 
européen dans la lutte contre le changement climatique? 

Monsieur le Président,

Alors  que  s'ouvrent  les  négociations  de  la  Convention  Cadre  des  Nations  Unis  sur  les 
Changements  Climatiques  à  Poznań  (Pologne),  l'état  actuel  du  paquet  énergie-climat  est 
inacceptable pour les Amis de la Terre France et les Amis de la Terre Europe. 

Afin d'avoir une chance de maintenir l'élévation de la température mondiale en deçà de 
2°C, l'Europe doit réduire ses émissions domestiques d'au moins 40% d'ici 2020, mettre 
en  place  des  mécanismes  de  respect  des  engagements,  et  soutenir  l'adaptation  et 
l'atténuation dans les pays en développement. 

Néanmoins,  alors  qu'ils  se disent  leaders dans ces domaines,  les États  membres de l'UE 
dirigent les négociations de Poznań et Copenhague vers un échec. Le Conseil a montré son 
absence de volonté alors que le Parlement européen a voté à une large majorité l'amélioration 
du paquet énergie-climat. 

Les  Amis  de  la  Terre  vous  demandent  donc  instamment  de  prendre  en  compte  les 
recommandations suivantes pour  les trilogues restants,  le  conseil  de l'environnement du 4 
décembre et le conseil européen du 11 décembre qui décideront de la crédibilité de l'Europe 
dans les négociations internationales.

1.  L'ambition  d'un  objectif  global  d'au  moins  40%  de  réduction  des  émissions 
domestiques d'ici 2020. Dans son dernier rapport, le GIEC indique que les pays industrialisés 
doivent réduire de 25 à 40% leurs émissions d'ici 2020 si nous voulons avoir une chance sur 
deux de maintenir  l'élévation  des températures  en dessous de 2°C.  De plus,  les  derniers 
résultats du laboratoire Tyndall1 concluent que même si  les émissions globales déclinent à 
partir  de  2015,  la  stabilisation  à  450  ppm en  équivalent  CO2 nécessitera  des  réductions 
globales de 4% par an. Ces chiffres, prouvés scientifiquement, doivent être entendus par les 

1 Reframing  the  climate  change  challenge  in  light  of  post-2000  emission  trends.  Anderson&Bows,  2008. 
http://www.tyndall.ac.uk/publications/journal_papers/fulltext.pdf 
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pays européens s'ils souhaitent assumer leurs responsabilités. 

La  proposition  de l'UE d'un  objectif  de  20% et  peut-être  30% de réduction  est  largement 
insuffisante. Le strict minimum devrait  être d'assurer le passage automatique à l'objectif  de 
réduction domestique de 30% dans le cas de la conclusion d'accords internationaux. 

2. Ces objectifs de réduction doivent être réalisés dans les territoires européens. Les Amis de 
la Terre rejettent toute compensation liée aux mécanismes de développement propre et 
demandent  que  cet  objectif  de  40%  corresponde  à  une  réduction  domestique  des 
émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  d'ici  2020.  En  plus  de  cet  objectif  de  réduction 
domestique, des projets de réduction des émissions peuvent être menés dans les pays du 
sud,  mais  doivent  être  viables  et  respectueux  des  économies  locales,  inscrits  dans  un 
développement durable et permettant le transfert de technologies. 

3.  Le  partage  de  la  charge  de  ces  objectifs  de  réduction  doit  être  accompagné  de 
mécanismes de respect  des engagements.  L'absence de mécanismes de sanction voue à 
l'échec les objectifs européens de réduction des émissions. La position du Parlement sur les 
mécanismes de respect des engagements est  claire,  et  les Amis de la Terre enjoignent  le 
Conseil européen de suivre ses propositions : des pénalités financières devront être instaurées 
et complétées d'une augmentation de 1,3% de l'objectif de réduction des émissions du pays 
fautif. 

4. Les pays de l'Union européenne, au vue de leur large responsabilité dans les changements 
climatiques actuels, doivent mettre en place des systèmes de soutien aux pays du Sud, dont 
les populations sont les plus directement touchées. Une assistance additionnelle aux aides au 
développement déjà existantes, pérenne et prévisible, soutiendra les pays dans l'adaptation 
aux changements climatiques et l'atténuation de leurs émissions de gaz à effet de serre. Le 
Conseil devrait suivre la proposition du Parlement d'allouer 50% du revenu de la mise aux 
enchères sur le marché des quotas d'émission à l'adaptation, à l'atténuation et aux activités de 
protection des forêts dans les pays en développement.
 
Afin de parvenir à des accord ambitieux qui nous permette d'éviter les pires dommages liés 
aux changements climatiques, les Amis de la Terre vous enjoignent de suivre l'ensemble de 
ces recommandations. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, notre considération distinguée. 

Claude Bascompte,
Président des Amis de la Terre France

L’association Les Amis de la Terre France est une fédération 
d’associations territoriales, militant pour la protection de 
l’environnement et la création de sociétés durables.
Les Amis de la Terre France sont membres de Friends of the 
Earth International.


